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V. Conclusion 

Les anti-inflammatoires non stéroidiens font partie des molécules les plus 

utilisées dans le monde du fait de leur action rapide sur des symptômes très 

classiques et de leur efficacité. De nombreuses molécules, parfois disponibles en 

vente libre, coexistent. Toutefois ces traitements comportent de nombreux 

risques, effets indésirables et contre-indications. Ces risques sont nettement 

majorés dans certaines populations fragiles et notamment chez les patients de 

plus de 65 ans. Des recommandations de bon usage de ces médicaments existent 

mais semblent être insuffisamment suivies. 

À partir de ce constat, nous avons réalisé une enquête qualitative, à partir 

-dirigés, auprès de 11 médecins généralistes installés dans le 

Bas-Rhin afin de comprendre comment et selon quels critères ils prescrivaient 

des AINS chez les patients de plus de 65 ans.  

La grande majorité des praticiens interrogés déclare prescrire des AINS plutôt en 

deuxième intention dans le cadre de pathologies rhumatismales et parfois 

-à-dire en 

majorité de trois à cinq jours, et les médecins se décrivent méfiants et prudents. 

Les arguments avancés pour cette prescription sont liés à la pression des patients 

et au besoin ressenti  rapide. Les praticiens mettent en 
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avant la complexité de leur pratique qui nécessite une adaptation constante aux 

plaintes émises et une prise en compte du patient dans sa globalité.  

La connaissance des risques et des recommandations semble toutefois partielle, 

a priori effective pour les effets secondaires au niveau digestif et rénal mais 

semble plus limitée pour les autres effets indésirables. Concernant les 

traitements topiques, les praticiens présentent moins de réticence à leur 

 

 

des médecins que ce soit avant ou après la fin des études, la mise en place 

entre les différents praticiens afin de réduire le clivage ville-hôpital et de faciliter 

professionnels du soin et au grand public quant à la dangerosité possible des 

AINS. 

Ce travail montre que si la place du médecin traitant est essentielle dans la 

protection du bien-

principe hippocratique du « primum non nocere ». Pour autant, sa pratique sera 

largement communautaire. 
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